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Accord du 25 février 2026 
relatif à l’agenda social prévisionnel pour l’année 2026

NOR : ASET2650325M

IDCC : 3043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEP ;
SNPRO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
FNPD CGT ;
FEETS FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les organisations syndicales et patronales représentatives réunies ce jour définissent l’ordre 
du jour de l’agenda social prévisionnel pour 2026.

Thèmes Période prévisionnelle de négociation

Poursuite de la négociation sur la mise à jour de la CCN 1er trimestre

Indemnité de transport conventionnelle
1er semestre

Temps partiel

Rémunérations 2027

2d semestrePériodes de reconversion

Emploi des travailleurs en situation de handicap

Fait à Villejuif, le 25 février 2026.

(Suivent les signatures.)
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